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REGLEMENT TOURNOI  VETERANS 

 

CHALLENGE RENE –JACQUES VANDENDRIESSCHE 

 

5 
ème

 EDITION :  SAMEDI 24  MAI 2008 

 

Article 1 : 

Le club du Leers OSTT  organise le samedi 24 mai 2008  son 5 
ème 

tournoi régional vétérans homologué par la 

ligue  Nord/Pas de Calais sous le numéro 08 017 

Ce tournoi est ouvert à tous les joueurs et joueuses vétérans de la Ligue titulaires d’une licence traditionnelle 

nés(es) avant le 1 er janvier 1968 et aux invités. : série A à E 

Il porte le nom de Souvenir René Jacques Vandendriessche en hommage à l’ancien vice-président du club 

concepteur de la salle spécifique de tennis de table de l’Espace sportif Motte Bossut 

Le tournoi se déroulera dans la salle René Jacques Vandendriessche avec des balles orange. 

Le juge-arbitre sera M. Jacques Deschamps   

 

Article 2 :  LES SERIES 

Il y a 5 séries réparties comme suit : 

 

 Séries Date de naissance 

 

Inscription Début des séries 

A Ouverte à tous Avant le 01/01/1968 5 € 14h 30 

B Vétérans 1 du 01/01/58 au 31/12/67 5 € 15h 30 

C Vétérans  2 du 01/01/1948 au 31/12/1957 5 € 16 h 30 

D Vétérans  3 et 4 Avant le  01/01/1947 5 € 17 h 30 

E Doubles vétérans Avant le 01/01/1968 7 € (équipe) 13h 30 

 

Les catégories d’âge se définissent au 1 er janvier de la saison en cours soit au 1 er Janvier 2008 

 

IL n’y aura pas , cette année de série  féminine ,  en raison du tournoi régional féminin qui a lieu le même jour. 

 

Article 3 :  NOMBRE DE SERIES 

Chaque joueur a le droit de faire deux séries   + la série double . Il n’y a pas de temps de repos entre les 

rencontres de 2 séries différentes . 

Si le nombre de vétérans 4 est suffisant , une série leur sera réservée 

Les catégories d’âge sont mélangées dans la série ouverte à tous. 

 

 

Article 4 :  DEROULEMENT 
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Toutes les séries se déroulent par poules puis par intégration dans un tableau final à élimination directe. Pour 

toutes les séries les places 3 et 4 sont jouées.  

En cas d’inscriptions inférieures à 8 dans une série, l’organisateur se réserve le droit de fusionner deux séries. 

 

 

Article 5 :  DOTATION 

 

La dotation globale du tournoi (lots et coupes )sera  au minimum de   600 euros 

 

Chaque série sera dotée en espèces  suivant la répartition ci dessous en fonction du nombre d’engagés par série 

(pourcentage des engagements) avec une dotation minimum   aux 3 premiers répartis suivant le tableau ci-

après : 

 

SERIES PREMIER DEUXIEME TROISIEME 

OUVERTE A TOUS 50% eng .   

(minimum 70€) 

25% eng 

( minimum  35 €) 

12,5% eng. 

(minimum 17,50 €) 

VETERANS 1 50% eng. 

(minimum 60 €) 

25% eng. (minimum 

30 €) 

12,5% eng. 

(minimum 15€) 

VETERANS 2 50% eng. 

(minimum 50 €) 

25% eng. (minimum 

25 €) 

12,5% eng. 

(minimum 12,50€) 

VETERANS 3 ET 4 50% eng. 

(minimum 50 €) 

25% eng. (minimum 

25 €) 

12,5% eng. 

(minimum 12,50€) 

DOUBLES 

VETERANS 

50% eng. 

(minimum 60 €) 

25% eng. (minimum 

30 €) 

12,5% eng. 

(minimum 15€) 

 

 De plus , Trophées et / ou coupes seront offerts aux vainqueurs des différentes séries . La série ouverte à tous et 

la série vétérans 1 seront dotées chacune d’un trophée original dénommé Souvenir René Jacques 

Vandendriessche qui sera définitivement acquis  au vainqueur de la série après 3 victoires consécutives. 

 

Article 6 : ENVOI DE LA FEUILLE D’INSCRIPTION 

 

Le règlement du tournoi doit se faire en même temps que l’envoi de la feuille d’inscription pour le lundi 19 mai 

inclus ( dernier délai ) à : 

M. Christian VANDENDRIESSCHE  B. P. 303    59056  ROUBAIX CEDEX 

Tel : 03 20 24 80 51 

Article 7 : POINTAGE ET NOTE A l’ATTENTION DES JOUEURS 

 

Dès leur arrivée, les joueurs sont priés de se faire pointer à la table d’accueil (PRESENTATION DE LA 

LICENCE OBLIGATOIRE).  

La mention « certificat médical déposé » est obligatoire. Dans le cas contraire, le joueur devra présenter un 

certificat médical de moins de un an . Aucun joueur sans licence ne pourra jouer sauf s’il présente un certificat 

médical en cours de validité. 
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Tout joueur ne se présentant pas au 3 ème appel de son nom sera « scratché » (dans la série où il n’a pas 

répondu présent). Le joueur gagnant sera tenu de ramener la plaquette (accompagné de la balle et du crayon). 

Tout joueur sera tenu d’arbitrer une partie si la table du juge-arbitre le lui demande. 

Article 8 : COLLAGE 

 

Une table de collage sera à votre disposition dans le hall d’entrée de l’espace sportif Motte-Bossut (interdiction 

de coller dans la salle Vandendriessche). 

Article 9 : TENUE VESTIMENTAIRE ET MORALE 

 

Tout participant se doit de respecter son adversaire, les organisateurs et le matériel mis à leur disposition. Ainsi, 

le juge-arbitre pourra sanctionner toute personne manquant au respect de cette règle. La tenue sportive est 

obligatoire (short + chemisette) 

Article 10  

Le LEERS OSTT ne sera responsable d’aucun vol, perte ou accident durant le tournoi. 

Article 11 :   

Le tirage au sort sera effectué le mercredi  21 avril  à 19 h  dans la salle du club  

Article 12 : Une restauration rapide sera disponible pendant toute la durée du tournoi. Pour le soir , afin de 

clôturer le tournoi ,à partir de 19 h 30 , une assiette anglaise 9 € (hors boissons) peut vous être proposée sur 

réservation à faire et à régler avec votre inscription au tournoi  

Article 13 : 

 

 Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser exclusivement au responsable de ce tournoi : 

M. Jean-Maclou Petit 16 allée Beethoven 59115 LEERS   

tél : 03 20 02 14 33   e-mail  petit.jean.jeapetit@numericable.fr 

Article 14 

 

Le fait de participer à ce tournoi engage les participants à  respecter tous les articles du présent règlement. Pour 

tout autre problème  non prévu à ce règlement, les règlements fédéraux en vigueur s’appliqueront. 

 

 

 


